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LE CANADA ET LES ORGANISATIONS
INTERGOUVERNEMENTALES DE L'ÉNERGIE NUCLÉAIRE

L'Agence internationale de l'énergie

atomique (AIEA) et l'Agence pour

l'énergie nucléaire (AEN) de

l'Organisation de coopération et de

développement économiques (OCDE) sont

les deux principales organisations

intergouvernementales de l'énergie

nucléaire. Les fonctionnaires de l'Agence

des affaires nucléaires, de l'application (le

la non-prolifération et du désarmement

voient au fonctionnement efficace de ces

organisations et s'assurent que les intérêts

canadiens sont représentés.

Créée en 1957, l'AIEA, dont le siège est à

Vienne, est le principal organisme

intergouvernemental mondial de

coopération internationale en matière

d'utilisation pacifique de l'énergie

nucléaire. Elle compte actuellement

128 États membres. Une partie importante

des travaux de l'Agence porte sur le

développement de l'énergie nucléaire,

notamment les aspects relatifs à la sécurité

et à la gestion des déchets, ainsi que sur

les vérifications visant à s'assurer que les

technologies nucléaires servent

uniquement à des fins pacifiques. Mais

près de la moitié des travaux de !'Agence

touche à des programmes avant des

applications quotidiennes relatives à la

conservation des aliments, l'accroissement

de la productivité agricole, la promotion

de la santé, l'accroissement de l'efficacité

de l'industrie, la protection contre les

radiations et l'information publique.

L'Agence vérifie que les États membres

respectent les traités internationaux visant

à empêcher le détournement de matières

nucléaires à des fins militaires. Elle

remplit ce rôle de pionnier dans la

prévention de la prolifération des amies

nucléaires en déployant quelque

200 inspecteurs dans plus de

1000 installations du monde entier visées

par le programme de garanties de l'AIEA,

dont un certain nombre d'installations

nucléaires dans des États qui possèdent

l'arme nucléaire. À l'autre bout du spectre,

les programmes de l'AIEA destinés à

favoriser les applications nucléaires

pacifiques sont reliés de près au rôle établi

de l'Agence qui consiste à faciliter les

transferts technologiques. Un grand

nombre de ces programmes contribuent

directement ou indirectement aux objectif 's

de développement durable convenus à

l'échelle internationale.

Le Canada est un membre fondateur de

l'AIEA et ses cotisations, sous forme d'une

contribution au budget régulier de 1'AIEA,

se situent actuellement à environ

8 millions de dollars par année. Le

ministère des Affaires étrangères et du

Commerce international verse les

cotisations canadiennes et l'Agence

canadienne de développement

international verse environ 2 millions de

dollars par année au Fonds de coopération

technique de 1'AIEA.

L'AEN, dont le siège se trouve à Paris, a été

créée en 1958 sous le nom d'Agence

européenne pour l'énergie nucléaire. Elle

a changé de nom en 1972, lorsque le

.Japon est devenu le premier pays non

européen à y adhérer. Les membres de

l'AEN comprennent actuellement 27 pays

d'Europe, d'Amérique et d'Australasie

membres de l'OCDE.

L'AEN a pour objectif fondamental de

favoriser, à travers la coopération

internationale entre les gouvernements, le

développement de l'énergie nucléaire en

tant que source d'énergie sûre,

économique et acceptable pour

l'environnement. Elle poursuit cet objectif

en encourageant des politiques et

pratiques réglementaires nationales, en

évaluant la contribution de l'énergie

nucléaire dans l'ensemble des sources

d'énergie et en réalisant des programmes

internationaux de R-D et des projets

concertés. Dans ces activités ainsi que dans

les activités connexes, l'AEN collabore

étroitement avec l'AIEA, avec laquelle elle

a conclu un accord de coopération.

Le Canada a adhéré à 1'AEN en 1975.

Depuis, il a toujours participé activement

aux activités de l'Agence. Les cotisations se

chiffrent à environ 500 000 $ par année.

Le principal organe de décision est le

Comité de direction. Un représentant de

Ressources naturelles Canada est le

délégué canadien à ce Comité.
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